
J\

J\

"M
J\

J\

DP
c ^
c g
S I
3 |

—i S
C\] u
o  S
2  J
<  &
^  ë^  OG G

<

CD -O 

2 cs  c 
£ S 

c °^  S -H  0 )

^ ï E  
o  *3 -|h o  -o ü
CM cti p  
W £ -Ç
S O 0)
E 2  C 
2 ^

Un communiqué où 
manque l’essentiel

D
iMANCHE, MERCREDI, ven
dredi. Pour commenter 
le scrutin du 4 mars, il a 
fallu au Conseil fédéral 

une sem aine et trois temps. 
Valse-hésitation. La ligne à tra
cer était pourtant de bon sens: 
il avait réclamé et le respect de 
sa compétence constitutionnelle 
et du temps pour mener à bien 
des réformes intérieures. Accor
dé. Donc à lui d ’agir et de 
conduire sur tous les points sen
sibles les travaux préparatoires. 
Mais il a suffi que l’UDC ramas
se comme une mise l’interpréta
tion du scrutin, demande la ro
cade de M. Deiss et le retrait de 
la demande d ’adhésion gelée 
depuis 1992, 
pour que le m i
nistre des affaires 
étrangères s’excu
se devant le 
Conseil des Etats 
si ses prem iers 
propos avaient 
été mal interpré
tés et renvoie, hors calendrier, 
l ’examen de l ’adhésion. Cette 
prestation fut jugée sévèrement. 
Le Conseil fédéral se fendit 
donc d ’u n  com m uniqué  de 
mise au point molle. A la télévi
sion romande, dans un Droit de 
Cité triste comme un jour sans 
pain, M. Deiss l ’a commenté: 
rassurant, désarmant, lénifiant, 
monocorde.

La politique ainsi redéfinie 
met l ’accent sur les bilatérales. 
Ce term e est trom peur. Car 
l ’Union européenne, même si 
elle accepte par courtoisie de né
gocier sur Schengen et peut-être 
sur les produits agricoles trans
formés, donnera la priorité ab
solue à l’imposition des revenus 
d ’épargne. Or ce n ’est pas un

La protection de 
Y évasion fiscale 
nest pas une cause 
nationale

sujet bilatéral. La Suisse est en 
position défensive. Certes, elle a 
des activités économiques à dé
fendre. Mais il faut le dire aussi 
avec force, la p ro tec tio n  de 
l ’évasion fiscale n ’est pas une 
cause nationale; elle n ’autorise 
pas, face à l’Union européenne, 
un droit d’exception légitime.

Pour le long terme, le Conseil 
fédéral p ré tend  m ain ten ir  la 
visée. Mais dans cette réaffirma
tion, il laisse tomber l’essentiel: 
les travaux in ternes prépara
toires. Admettons que ces ré
formes ne doivent pas être lan
cées dans le seul but de nous 
adapter à l’Europe. Ce serait en 
faire, comme le rem arquait 

M. Deiss, autant 
de scrutins euro
péens. Mais plu
sieurs de ces ré
formes son t 
imposées par des 
exigences in 
ternes. Domaine 
Public a déjà évo

qué la fiscalité et son délai 
constitutionnel. Il faudrait citer 
aussi la réorganisation du gou
vernement; le désendettement 
hypothécaire, important si nous 
devions adopter un  euro qui 
poussera à la hausse le taux du 
crédit ou encore l ’affectation 
des réserves de la BNS, déjà 
amorcée et qui se présentera 
avec plus d’ampleur si nous re
joignons la monnaie commune.

Cette mise en perspective, 
mieux cette mise en chantier 
pour laquelle le Conseil fédéral 
dem andait du temps avant le 
4 mars est aujourd’hui absente 
de sa politique affichée. Le «pas 
à pas» a-t-il changé de préposi
tion et de sens? Est-il devenu 
stationnaire : pas de pas? AG



INTERRUPTION DE GROSSESSE

La solution libérale, enfin
Les démocrates-chrétiens 
risquent de lancer un 
référendum contre la 
solution des délais adoptée 
par le Conseil des Etats. 
Quitte à combattre aux 
côtés des mouvements les 
plus sectaires.

V
o i l à  t r e n t e  a n s  que la Suisse 
t e n te  en  v a in  d ’a d a p te r  son  
droit restrictif en matière d ’avor- 
tem ent à une réalité permissive. 
La récen te  décis ion  du C onse il  des 

Etats -  l’avortem ent est autorisé pen 
dant les douze premières semaines de 
la m a te r n i t é  -  va  d o n c  m e t t r e  un  
terme à une discussion de principe dé
passé par les faits. Les sénateurs conser
vateurs, démocrates-chrétiens comme 
dém ocra tes  du centre , o n t  te n té  en 
v a in  d ’im p o se r  aux  fem m es  u n e  
consultation neutre, censée répondre à 
leur «situation de profonde détresse».

P e rso n n e  n e  n ie  que  les fem m es 
prêtes à avorter ne le font pas de gaieté 
de cœur. Une telle décision touche au 
plus profond des convictions person
nelles et relève de l’issue ultime. C’est 
dire que la solution des délais ne vise 
pas à multiplier les avortements, mais 
à décriminaliser le com portem ent des 
femmes contraintes de faire ce choix. 
Cette solution ne dispense pas d ’une 
politique active en matière sociale et

de p lanning  familial, m ieux à mêm e 
de p réven ir  les av o r te m e n ts  que la 
sanction pénale.

Or dès lors qu’il s’agit de concrétiser 
cette politique -  assurance maternité, 
allocations familiales, crèches, salaires 
décents, etc. -, la plupart des partisans 
du droit absolu à la vie se défilent, sous 
prétexte de responsabilité personnelle 
et de limitation des dépenses sociales. 
L’hypocrisie des fondamentalistes écla
te au grand jour: ils privilégient la dé
fense d ’u n  ordre m ora l  qu i m e t  les 
femmes sous contrôle sans se préoccu
per des conditions matérielles qui per
m ettra ien t à ces dernières de faire le 
libre choix de la maternité.

Les démocrates-chrétiens, soucieux de 
défendre le terrain que leur contestent 
les conservateurs de l’UDC, v on t sans 
doute lancer le référendum contre la so
lution des délais. Ils combattront donc 
aux côtés des mouvements les plus sec
taires, se mettront à dos les femmes dé- 
mocrates-chrétiennes et se discrédite
ront comme parti de la famille. jd

ASSURANCE MATERNITÉ

Propositions insatisfaisantes

V
e n d r e d i  d e r n i e r ,  l e  Conseil fédéral 
a lancé une consultation concer
n a n t  deux  m odèles d ’assurance 

m atern ité , ré p o n d a n t  ainsi aux m o 
tions des parlementaires Vreni Spôri et 
T hérèse  Meyer. Un p o in t  c o m m u n  
entre les deux projets: l’assurance m a
ternité serait entièrem ent à la charge 
de l ’em ployeur. Le p rem ier p révo it  
d ’échelonner la durée du congé mater
nité en fonction de l’ancienneté dans 
l’entreprise. Huit semaines seraient as
surées au cours des deux premières an 
nées d’activités, neuf pour la troisième, 
dix pour la quatrième, douze semaines 
pour la c inquièm e et la sixième a n 
nées, treize pour la septième année et 
quatorze semaines si la femme est au 
service de son employeur depuis hu it 
ans. La seconde proposition prévoit un 
congé pour toutes les femmes salariées 
de douze semaines.

Les deux projets ne réponden t que 
partie llem en t à la m o tion , plus p ro 
gressiste que celle de Vreni Sprôri, de 
Thérèse Meyer. Motion qui avait pour
t a n t  passé de ju s te sse  la ram pe  des

deux Chambres. La m otion  de la dé- 
mocrate-chrétienne fribourgeoise pro
posait un  modèle de congé maternité 
de quatorze semaines, d o n t  les h u i t  
premières étaient financées par les em
ployeurs, les six autres par le fonds du 
régime de l’assurance perte de gain.

Le Conseil fédéral tente de couper la 
poire en deux, en m ettan t en consulta
t io n  d eu x  p ro je ts ,  qu i,  il f a u t  le 
c ra in d re ,  ne  s a t i s fe ro n t  p e rso n n e .  
Conditionner la durée du congé à l’an 
cienneté dans l’entreprise pose problè
me. D’une part, ce système exclut du 
congé m a te rn i té  les fem m es je u n e s  
qu i  d e v ro n t  a t t e n d r e  d ’avo ir  u n e  
bonne trentaine d ’années pour obtenir 
u n  congé  de q u a to rz e  sem ain es .  
D’autre part, il lie l ’em ployée à son 
employeur selon le bon vieux principe 
de la prime de fidélité. Etrange en ces 
temps où l’on valorise la mobilité et les 
formations en cours d ’emploi. Quant 
au deux ièm e pro je t,  il est m in im a l  
pour les femmes et onéreux pour les 
patrons. Le dossier prom et encore de 
belles empoignades. gs
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SALAIRE AU  MÉRITE

Un outil décidément peu efficace
Trois experts de la Haute Ecole de Saint-Gall condamnent le système du 
salaire au mérite, après comparaison avec d ’autres pays européens.

L
e m anagem ent a ses modes, son 
vocabulaire, souvent issu des en 
treprises privées, repris avec plus 
ou m oins d ’habile té  et d ’u tilité  

dans le secteur public. Il y a dix ans, 
qu i  s ’en  s o u v ie n t ,  des ex p re ss io n s  
comme «cercle de qualité» ou «budget 
base zéro» fa isa ien t fureur. A ujour
d’hui «m anagem ent de la connaissan
ce» ou «balanced score card» dit aussi 
BSC t ie n n e n t  le h a u t  du pavé. Tout 
cadre supérieur se doit de les placer de 
temps à autre dans une conversation, 
histoire de montrer que même s’il ne 
sait pas ce d o n t  il s’agit, il en  a au 
moins entendu parler.

Pour le lecteur de DP qui n ’est pas 
forcément familier des colloques chics 
pour messieurs cravatés qui se tiennent 
dans les palaces (les dames y sont telle
m en t rares que ce n ’est m êm e pas la 
peine de les m en tio n n e r) ,  précisons 
que le m anagem ent de la connaissance 
vise à faire circuler au mieux et de m a
nière ouverte les savoirs disponibles 
dans u n e  o rgan isa tion  et le BSC est 
une méthode d ’analyse des facteurs de 
succès d’un  projet.

Comparaison européenne

L’ironie est facile b ien  sûr. Il n ’en 
reste pas m oins que sous le côté très 
m ode, ces m éthodes  successives o n t  
apporté des vraies améliorations dans 
les méthodes de gestion; moins impor
tantes et d ’implantation plus lente que 
leurs thuriféraires l’imaginaient, mais 
enfin des progrès réels en sont issus. 
Nous n ’en dirons pas au tan t de cette 
méthode qui n ’en finit pas d’agoniser 
car ses conséquences négatives sont 
connues de tous et qui renaît pourtant 
à intervalle régulier. Nous voulons par
ler du «salaire au mérite».

Ce journal a déjà consacré plusieurs 
articles aux effets pervers du salaire au 
mérite dans les administrations, q u ’il 
s’agisse d’analyses de psychologues sur 
la d é m o tiv a t io n  qui en est u ne  des 
con séq u en ces  ou sur l ’ap p au v risse 
m ent de la prestation servie au public 
et la poursu ite  d ’objectifs p u rem en t 
quantitatifs. Espérons que l’article pu 
blié dans La Vie économique mettra un 
terme définitif à ce débat. Hélas, nous 
n ’en sommes pas sûr!

Rappelons que La Vie économique est 
une  publica tion  du Seco (Secrétariat 
d ’Etat à l’économie). Ces articles ne 
sont certes pas l’expression d ’une doc
trine officielle, mais ils sont en tou t cas 
l’expression d ’un  point de vue autorisé 
par le d é p a r te m e n t  de C o u c h e p in .  
Ajoutons que cet article sobrement in 
titulé «Les salaires au mérite dans le 
sec teur pu b lic»  est rédigé par tro is  
membres de la Haute Ecole de Saint- 
Gall, temple de la pensée libérale. Il est 
bien  sûr réconfortan t de lire ceci au 
sujet des salaires au mérite introduits 
dans les administrations helvétiques : 
«Malheureusement les expériences n é 
gatives faites à l ’étranger [...] dans le 
secteur public ne sont pas assez prises 
en compte ».

Les auteurs se basent sur une enquê
te de l’OCDE conduite dans cinq pays: 
Australie, Danemark, Irlande, Grande- 
Bretagne, Etats-Unis. Nous ne résistons 
pas au plaisir de produire une nouvelle 
c i ta t io n  de nos tro is professeurs de 
Saint-Gall: « On peut retenir que la ré
munération au rendem ent est souvent 
inefficace, car elle est d iff ic ilem en t 
com préhensible pour l ’employé, peu 
acceptée, et le lien entre le travail ef
fectué et la prime reçue manque».

Pas de critères fiables

Un sondage a été effectué dans les 
cinq pays; les résultats sont édifiants: 
58 %  des p e rso n n e s  in te r ro g ées  ne 
voient aucun lien entre le travail effec
tué et la prime reçue, 22% n ’on t pas 
d ’avis et 20% seulem ent saisissent la 
corrélation en tre  le résulta t et la ré 
compense. Dans tous les pays exami
nés, d o n t  les trad itions politiques et 
ad m in is tra t iv es  so n t  to u t  de m êm e 
assez différentes, l’introduction du sa
laire au mérite est un  échec. En fait, 
faute d ’u n  résulta t chiffré, le travail 
fourni par un  fonctionnaire fait l’objet 
d ’une estim ation  effectuée lors d ’u n  
entretien avec son supérieur selon des 
méthodes fort variables avec, bien sûr, 
une part évidente de subjectivité. Dans 
les faits, la part du salaire basée sur le 
«m érite» tend  à devenir fixe et à ne 
pas bouger d ’une année à l’autre. Nos 
experts saint-gallois en profitent pour 
critiquer la nouvelle Lpers (Loi sur le

p e rso n n e l  de la C onfédéra tion) qui 
p révoit la possibilité  d ’accorder des 
primes p lu tô t pour tenir com pte des 
cond itions régionales du m arché  du 
travail que pour introduire véritable
m en t la notion de salaire au mérite.

En fait les auteurs rec o m m a n d e n t  
d ’a b a n d o n n e r  to u te  r é t r ib u t io n  au 
« m é r i te »  si l ’on  ne p eu t  m e ttre  en 
place des critères indiscutables m esu
ran t le travail fourni, ce qui est rare
m e n t  possible dans une  ad m in is tra 
t io n .  Ils n e  s o n t  pas o p p o sés  à la 
no tion  de prime, mais ils considèrent 
q u ’elle doit clairement correspondre à 
un  travail exceptionnel. Ainsi, les ad
ministrations on t souvent donné une 
rétribution exceptionnelle au person
n e l  m obilisé  pou r  le passage à l ’an 
2000. L’affaire est-elle donc enfin ré
glée? C om m e la bête du Gévaudan, 
nous craignons que le salaire au mérite 
ne revienne han te r  nos hémicycles à 
défaut de nos campagnes et qu ’il soit 
fort ardu de s’en débarrasser. jg

La Vie économique, 3-2001, «Les salaires 
(au mérite) dans le secteur public», par 
R. Widmer, H. Schmid et H. Prey.
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POINT DE VUE

Zurich, unique objet 
de mon ressentiment
Zurich deviendra-t-elle la 
vraie métropole de Suisse, 
reconnue et acceptée comme 
telle, ou va-t-elle perdre du 
terrain face à la concurrence 
des autres villes 
européennes ?

P
E N D A N T  L O N G T E M P S ,  LA Suisse a 
conçu l’aménagement de son ter
ritoire en termes d ’égalité entre 
les cantons, entre les communes, 

ainsi qu ’entre les villes du pays: sché
m atiquem ent, à chaque com m une sa 
piscine, sa salle des fêtes, son stade, 
etc. La « décentralisation concentrée » 
é ta it alors le m aître-m ot des aména- 
gistes.

La crise des années quatre-vingt, liée 
à la fin du modèle de développement 
dom inant pendant l’après-guerre a mis 
hors d ’usage les théories et pratiques 
égalitaires en matière d ’espace.

La polarisation autour de Zurich s’est 
renforcée. Aujourd’hui la ville de Zwin- 
gli a pris u n  n e t  a s c e n d a n t  sur les 
autres villes principales du pays, Bâle, 
G enève , Berne. Elle n ’est p lus  en  
concurrence avec celles-ci, mais avec 
d ’autres villes européennes, Londres, 
Francfort, Paris ou Bruxelles. Zurich, 
rappelons-le, doit une bonne part de sa 
croissance après 1945 à la guerre froide 
en tan t que l’une des premières bases 
civiles des Etats-Unis en Europe. Si Ge
nève est une ville internationale, Zu
rich est une ville américaine. Genève 
est certes elle aussi en concurrence avec 
Vienne, Bonn, etc., mais cette concur
rence agit dans un  secteur bien particu
lier, celui des organisations internatio
nales; ce n ’est pas u ne  concurrence  
touchant tous les secteurs d ’activité.

Rivalités

Cette polarisation apparaît comme 
diffic ilem ent réversible. Le nouveau  
modèle de développem ent repose sur 
les cycles de croissance et de récession 
et sur la concurrence en tan t que mode 
de régulation sociale. A m oins d ’une 
forte remise en question, il n ’y a que 
peu de place pour un  rapport territo
rial négocié.

Cette polarisation inquiète. Hiérar
chie et centralité, voilà bien deux idées 
qu i dép la isen t en Suisse en  m atière  
d ’am énagement du territoire. La lectu
re de Domaine Public est parfois édi
fiante à cet égard. Pourtant il semble 
impossible de remonter dans le temps. 
Dès lors deux  scénarios so n t  im ag i
nables.

Tout d ’abord la reconnaissance de 
Zurich en ta n t  que m étropole helvé
t ique  au vrai sens du te rm e -  ville-

mère -, voire de capitale du pays. Une 
issue qui, outre un  changement radical 
dans l’approche du territoire national, 
demande autant d ’efforts de la part des 
autres villes pour accepter leur rôle de 
v illes-filles  que  des Z uricho is  eux- 
mêmes pour assumer un  statut que ne 
légitime pas la seule arrogance.

Ou a lors l ’échec  de Z u r ich  à se 
constituer en métropole, un  scénario 
possible au vu d ’événements récents. 
La ville de la Limmat peut perdre du 
terrain face aux capitales rivales aux
quelles elle s’affronte et q u ’elle rêve de 
copier, même si, sans doute, elle copie 
avec invention. Rien ne garantit la pé
rennité de l’ambition zurichoise d ’être 
la porte helvétique vers le m onde: si 
Francfort, Paris ou Milan devenaient 
les lieux d ’em barquement obligés pour 
les vols intercontinentaux; si les prin
c ipaux  secteurs d ’ac tiv ité  zu richo is  
principaux étaient aspirés par des pôles 
européens plus attractifs.

Un échec de Zurich précipiterait sans 
d o u te  la Suisse d an s  u n e  n o u v e l le  
crise. La fin du rêve de certains d ’être 
le cinquante et unième Etat des Etats- 
Unis. La dépendance à l’égard de l’Eu
rope sans en être! Viendra peut-être 
alors le temps des villes et de leurs ré
gions. Un temps don t il faut préparer 
la venue. Daniel Marco

Faites comme je dis

S
u r  U N  p o i n t ,  le rapport Monte- 
bourg mérite de retenir l’a tten 

tion. Citons: «Le fait de se doter 
d ’une loi ne signifie abso lum ent 
pas qu’on lutte contre la réalité de 
la criminalité. »

Désolé, m ais ce n ’est pas u ne  
spécialité suisse. Dans son édition 
du 23 août 2000, Le Canard enchaî
né  p u b l ia i t  u n  a r t ic le  in t i tu lé  
«L’Etat se noie dans ses lois: faute 
de décrets, 15,6% des lois votées 
depuis 1982 ne so n t  pas to ta le 
m e n t  applicables». L’article cite 
des exemples et un  encadré, in titu 
lé : «France, te r re  de lois». Il 
conclut par ces mots: «Et qu’est-ce 
que ce se ra i t  si les lois é ta ie n t  
toutes intégralement appliquées! »

cfp
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COLLABORATION INTERCANTONALE

Les Bâlois veulent réunir les forces
Trois initiatives sont lancées afin d ’améliorer la collaboration entre les deux Bâle.

L
e s  i d é e s  p o u r  recomposer la struc
ture fédérale de la Suisse ne m an 
quent pas: fusion de cantons, re
d éco u p a g e  du  te r r i to i r e  en 

grandes régions plus hom ogènes n o 
ta m m e n t .  Mais ces idées p e in e n t  à 
trouver leur concrétisation. Les Bâlois, 
plus p rag m atiq u es ,  e m p r u n te n t  u n  
autre chemin, celui de la collaboration 
renforcée.

P lusieurs  te n ta t iv e s  de ré u n ir  les 
deux dem i-cantons on t  échoué parce 
qu’elles on t à la fois réveillé un  antago
nisme historique et suscité des calculs 
de pertes et profits. A l’occasion du 
500e anniversaire de l’entrée de Bâle, 
alors réun i, dans la C o n féd éra tio n , 
trois initiatives populaires v o n t  être 
lancées para llè lem ent dans les deux 
demi-cantons. Elles visent à concrétiser 
une disposition constitutionnelle com
m une  déjà en vigueur p o rtan t  sur la 
collaboration mutuelle. Le groupe de

MANIFESTATIONS CULTURELLES

L
a  S u i s s e ,  n a t i o n  ouverte ... La dé 
m o n s tra t io n  une  fois de plus en 
cette  fin de sem aine. Samedi au 

théâtre de Vidy, un  m etteur en scène 
d ’origine colombienne, établi à Genè
ve, Omar Porras, m et en scène sa ver
sion des Bacchantes d ’Euripide: une 
troupe suisse qui tourne avec succès à 
l’étranger et d on t les comédiens s’ap
pellent Crespillo, Turschwell, Sozanski 
ou Ouldhaddi. Nous nous souvenons 
avoir entendu  Omar Porras s’étonner 
avec ironie d ’avoir représenté la Suisse 
dans des colloques culturels à l’étran
ger et en profiter pour remercier son 
pays d ’accueil.

Le lendemain, visite de la rétrospec
tive Rothko à la fondation Beyeler. Sur 
l ’a u to ro u te ,  d a n s  la p lu ie  e t le 
brouillard, peu de véhicules suisses: 
des Belges et des Hollandais chargés 
ju s q u ’au to it ren tren t chez eux après 
leur sem aine  de ski. A R iehen, une  
foule énorme et cosmopolite se presse 
devant les toiles du peintre américain, 
ses n appes  de couleur dansan tes . A 
14 heures, la queue à l’entrée fait bien
50 mètres.

travail, qui regroupe des politiciens de 
toutes tendances et des représentants 
de l’économie, propose de développer 
la coopération dans les secteurs hospi
talier, de la sécurité et de la formation. 
La première initiative vise à réunir tous 
les établissements hospitaliers sous une 
direction unique d ’ici 2008, à rappro
cher les législations sanitaires, à définir 
une offre commune de prestations et à 
créer les conditions d ’une péréquation 
des charges équitable.

La deuxième initiative poursuit les 
mêmes objectifs pour la police, le ser
vice du feu et la protection de la popu
lation.

La t ro is iè m e  in i t i a t iv e  c o n c e rn e  
l’école obligatoire, secondaire et p ro 
fessionnelle qui doit intégrer un  systè
me unique. Quant à l’Université et aux 
Hautes Ecoles spécialisées, elles relève
ro n t  d ’u ne  responsabilité  com m une  
tou t en gardant leur autonomie.

Bien sûr, ce n ’est que justice, Marcus 
Rothkowitz est u n  des grands artistes 
du siècle passé. Avec Malevitch et Mon- 
drian, rejoint plus tard par Soulages, il 
est parvenu à élim iner rad ica lem ent 
tou t sujet et toute anecdote de la toile, 
mais à Paris, il y a deux ans, une autre 
rétrospective n ’a ttira it  pas la grande 
foule; m anque de curiosité des grandes 
capitales repliées sur elles-mêmes. Et à 
Riehen, la docum entation gratuite est 
d isponible en quatre langues, vieille 
tradition bâloise bien sûr, mais impen
sable dans les pays voisins.

Au retour, des Allemands et toujours 
des Néerlandais dévalent vers nos sta
tions. La Suisse, pays traversé en tous 
sens par nos voisins, mais aussi cosmo
polite  et voyageur. Nos concitoyens 
sont de loin les champions du voyage à 
l’étranger, toutes les statistiques l’affir
ment. Et puis, au soir du dimanche 4 
mars, nous avons vu un  sitcom à la té
lévision avec des jo u rn a lis te s  à l’air 
abattu, des jeunes catastrophés, des po
litiques la mine allongée. Mais il s’agis
sait d ’une autre réalité. jg

A noter que la coopération en matiè
re hospita lière  et de sécurité pourra  
s’étendre à d ’autres collectivités n o n  
bâloises. Par ailleurs les in itian ts  re
noncen t à préciser d ’emblée les formes 
et les structures de cette collaboration. 
Leur tâche, affirm ent-ils, consiste  à 
fixer des objectifs. Aux au torités  de 
chaque demi-canton le soin de préciser 
les procédures et les formes concrètes 
de cette collaboration. jd

SCIENCE POLITIQUE______________

Un père fondateur

L e  p r o f e s s e u r  E r i c h  Gruner v ien t de 
mourir à l’âge de 86 ans. Il a été le 

fondateur du Centre de science poli
t iq u e  à l ’U n iv e rs i té  de Berne. A 
l ’époque , ce r ta in s  lui re p ro c h a ie n t  
d ’être avan t to u t  h istorien . Evidem
m e n t  il était très différent d ’un  Jean 
M eynaud qui enseignait à Lausanne. 
Ce n ’est donc pas par hasard si le volu
me qui a été offert à Erich Gruner pour 
son 60e anniversaire, en 1975, est inti
tulé Geschichte und politische Wissen- 
schaft. Je viens de le reprendre et me 
pose la question: pourquoi ne relit-on 
pas plus souvent de vieux livres? Ci
tons quelques articles en français: «La 
problématique des minorités, Le plura
lisme suisse et le cas du Tessin»; «Les 
groupes de pression et la démocratie 
semi-directe en Suisse»; «Pourquoi être 
socialiste dans le can ton  de Vaud en 
1914»; «Situation de fortune, statut so
cial et parti à Genève à la fin des an 
nées 60», etc. Les textes en allemand 
so n t  to u t  aussi in téressan ts  et il y a 
m êm e u n  texte en anglais: «Violence 
and Non-Violence in Swiss Constitutio- 
nal Amendment».

Et pour les chercheurs citons ce que 
je  considère comme deux des œuvres 
majeures de Gruner: Die schweizerische 
Bundesversammlung /  L’Assemblée fédéra
le suisse 1848-1920 , d eu x  v o lu m es  
contenant, entre autres, une brève bio
graphie de tous les parlementaires fé
déraux de cette période et Die Arbeiter 
in der Schweiz in 19. Jahrhundert, une 
mine de données sur les ouvriers d ’il y 
a deux siècles, époque marquée par la 
naissance du m ouvem ent ouvrier m o 
derne. cfp

Suisse d’accueil, Suisse d’écueil
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LE DEBAT: LE MARCHE DE L’ELECTRICITE

Mieux vaut une loi imparfaite 
qu’un marché sans loi
Par Christophe Genoud et Matthias Finger, de l’Unité Management des entreprises publiques, 
Institut des hautes études en administration publique

La Loi sur le m arché de 

l'électricité fait l'impasse sur 
les outils de régulation né
cessaires pour contrôler pro
duction et distribution. Mais 

ce n'est pas une raison suffi
sante pour la refuser.

L
a  l o i  s u r  le m a rch é  de l 'é le c t r ic i té  

(LME) est encore dans sa phase réfé
rendaire, que les grands consom m a

teurs m ulti-s ites (M ig ros, Coop, Swiss
c o m , UBS, e tc .)  o n t  dé jà  c h a n g é  de 

fournisseurs, et que les grands groupes 
in te rna tiona ux  se pressent au po r t i l lo n  
(EDF, E.On, Enron, Suez Lyonnaise des 
Eaux, etc.). En réalité, avec ou sans loi, le 
marché de l 'é lec tr ic ité  est déjà ouvert. 

Les plaintes déposées auprès de la C om 
mission de la concurrence de la part de 
fournisseurs s'étant vu refuser l'accès au 
réseau des anciens d is tr ibuteurs locaux 

(par exe m p le  W att)  son t une pa rfa ite  
il lustration de cette libéralisation de fait. 
Une situation problém atique à laquelle il 
faut encore ajouter les fusions entre p ro 

ducteurs et autres participations croisées 
ou c o o p é ra t io n s  e n tre  en trepr ises  de 
production et de d is tr ibution qui se m u l
t ip l ie n t .  En ou tre , la Suisse, c o n tra ire 
m en t aux pays de l'Un ion européenne, 

n'a pas transposé les directives de libéra
lisation de 1996 et de 1998. Si elle n'est 
certes pas con tra in te  de le faire, il faut 
savoir que la Suisse se situe géog raph i

qu em e n t au carrefour du fu tu r  marché 
européen de l 'é lectr ic ité, et qu 'en  tan t 
que telle, elle constitue déjà une pla te
fo rm e im portan te  en matière de transit 
et d 'échange de courant. Cette situation 

d'exception semble diff ic ilement tenable 
à moyen terme.

Rien sur la sécurité 
de l'approvisionnement

Toutes ces pressions, qu i te n d e n t  à 
s'accentuer, nous inc iten t à croire qu 'i l 

est im pératif d 'adop te r au plus vite cette 
loi qui, bien que bancale, a au moins le 
mérite d'exister et de clarifier une situa

t ion  actuellement confuse. Bancale et in 
satisfaisante, cette loi l'est en effet princ i
pa lement pour deux raisons.

Premièrement, elle défin it de manière 
très légère le «service public» de l'électri

c ité: ob liga tion  d 'achem iner l'électric ité 
et de racco rde r les consom m ateu rs  f i 

naux et les producteurs au réseau; sur
veillance des prix pour les clients captifs 
du ran t  de la phase de trans it ion  avant 

l'ouverture com plète ; dé fin ition des aires 
de desserte par les cantons, qui se voient 

ainsi octroyer une petite marge de m a
nœuvre, mais une immense responsabili
té. En revanche, on n 'y  trouve rien à p ro 

pos de la sécurité d'approvis ionnem ent, 
à l'exception de la possibilité de favoriser 

les petites productions «écologiques».

Régulation lacunaire

Deuxièmement, la régulation du mar
ché de l 'é le c t r ic i té  est insu ff isan te . A 
l' image de ce qui est prévu dans le sec

teur des chemins de fer, une «C om m is
sion fédéra le  d 'a rb it ra g e »  dev ra it  être 

créée pour vérifier les prix d 'achem ine 
m en t et régler les litiges y relatifs (ob liga
t ion  d 'acheminer et ré tr ibution). C o m po 

sée de c in q  à s e p t  m e m b re s ,  c e t te  
autorité est censée «réguler» un secteur 

c o m p ta n t  plus de 1000 opérateurs. En 
c o m p lé m e n t,  le su rve il lan t des prix  se 
vo it attribuer des compétences en m atiè

re de contrô le des tarifs électriques et de 
respect de la non-d iscrim ination entre les 

consom m ateurs  en m atiè re de ta r if ica 
tion. La Commission de la concurrence, 

quan t à elle, demeurera com péten te  en 
matière d'accords illicites entre p ro du c 
teurs et d'abus de position dominante.

Redéfinir les rôles

En conclusion, cette loi souffre d 'un  

im portan t déficit institu tionnel en m atiè
re de régulation. En effet, les expériences 

étrangères (no tam m ent au Royaume-Uni 
et en Norvège) m on tren t que la régula
t io n  d 'u n  secteur aussi co m p le xe  que 

celui de l'électricité ne peut se lim iter à 
l'élargissement des compétences d 'a u to 

rités existantes (M onsieur Prix), ou à la 
création d 'une esquisse d 'au torité  de ré
gu lation (Commission d'arbitrage), mais 

nécessite la mise sur pied d 'un  cadre ins

titu t ionne l beaucoup plus solide et cohé
rent que celui prévu en Suisse. La faibles

se des com pétences, des ressources et 
des pouvoirs de la Commission d 'a rb itra 

ge ne sera pas tenab le  à term e. Il fau 

dra it en outre une dé fin it ion  plus claire 

et plus précise du contenu du service pu 

blic en termes d'accès, de qualité et de 
prix, afin d 'év ite r les débats stériles qui 

on t eu lieu au sujet du réseau postal no 

tam m ent. Aussi, la mise sur pied d 'un  ré
gulateur sectoriel d igne de ce nom, doté 

de pouvoirs d 'in it ia t ive , d 'investigation , 

de contrô le et de sanction, semble s 'im 

poser. Finalement, il conviendra it encore 

de (re) définir cla irement le rôle de l 'O ff i
ce fédéral de l'énergie (OFEN), ainsi que 

de clarifier les relations qu 'en tre t iend ron t 

cet office, la Commission d 'a rb itrage et 
Monsieur Prix avec les offices correspon

dants des cantons.

Pallier les faiblesses 
de la LME

A la lumière de ces crit iques substan

tie lles -  d o n t  on s 'é to n n e  par ailleurs 

qu 'e lles ne soient évoquées par aucun 
des référendaires - ,  on pourra it  penser 

qu 'i l serait sage de refuser une loi, dans 

le fo n d  assez naïve, et d o n t  le dé fau t 
pr inc ipa l est de ne pas ten ir  vé r i ta b le 

m en t com p te  des dynam iques du m ar
ché européen de l'énergie en construc

tion. Pourtant, adopter une telle position 

serait une erreur et ne résoudrait aucun 
problème. Au contraire, cela con tr ibue 

rait à aggraver la situation en perm ettant 
aux gros consommateurs de jo u ir  d 'une 

liberté do n t ils disposent déjà, alors que 

les petits consommateurs feraient les frais 
d 'une situation instable, do n t  ils ne pour

raient pas s'extraire pour cause d'absen

ce d 'u n  cad re  de ré g u la t io n  s tab le  -  
m ême s'il est imparfait. Il convient donc 

de mettre en œuvre sans tarder la LME et 
de chercher rap idem ent à palier ses fai

blesses en dé v e lo p p a n t,  par exem ple , 

une loi générale sur l 'organisation de la 
régulation de toutes les entreprises de ré

seau à composante de service public, en
globant l'électricité, les services postaux, 

les transports publics, les té lé com m u n i

cations, l'audiovisuel, l'aviation, et l'eau.
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COURRIER

Un corset dangereux 
pour le service public
Le projet de loi sur la radio télévision est trop schématique en l ’état. 
En particulier pour les radios et télévisions locales.

H
e u r e u x  s e r v ic e  p u b l i c  que la ra d io té lé 

vision! Le pro jet de loi concocté par 
les services du conseiller fédéral Mo- 

r i tz  L e u e n b e rg e r  p ré v o i t  de le d o te r  

d 'une puissante muraille. A l'in térieur de 
ce dispositif donc, une SRG SSR confor

tée dans son m an da t d ' in c a rn e r  l ' idée 
suisse et assurée de jo u i r  désormais de 

to u t  l 'a rgen t pub lic  de la redevance. A 
l 'e x té r ie u r ,  tous  les d i f fuseu rs  privés, 

suisses ou étrangers, radios généralistes 
de p rox im ité  ou grands réseaux interna

tionaux, affranchis désormais de la p lu 
part des con tra in tes. Domaine public  a 
très v ite souligné le bien que l 'on peut 

penser, en principe, de ce modèle binai
re.

Ressources figées 
ou en expansion

Certes, à première vue, l 'in tention est 
bonne, le p ro je t cohérent. P ourtan t le 

doute  s'instaure rap idem en t: et si cette 
vo lo n té  de préserver un service pub l ic  

fo r t  se transformait soudain -  p robable
m e n t  co n tre  la v o lo n té  m êm e du m i

nistre socialiste de la com m u n ica t ion  -  
en un corset «m orte l»  pour l' institu tion 

censée incarner le service public.
Un chap itre  du p ro je t ac tue llem en t 

en procédure de consultation est particu
liè rem ent s ign if ica t if  à cet égard, celui 

consacré au financem ent de l'audiovisuel 
suisse. S chém atiquem en t et c o n fo rm é 
m en t au système binaire, l 'a rgen t «du  

marché» devrait être réservé, à l'excep
tion de la public ité en télévision, aux d if 

fuseurs privés, celui de la redevance, à 
l'exception là de quelques diffuseurs à la 

frontière des langues, à SRG SSR. Dit au
t rem en t,  les sources financières en ex

pansion -  la part du gâteau publicita ire 
de la rad io-té lév is ion est, com para tive 

m ent à la p lupart des pays, très faible - 
seraient réservées aux privés, les f lux f i
nanciers en voie de tarissement au servi

ce public. Quelle m arge de m anœ uvre 
laisse-t-on alors par exem ple à la radio 

de service public si elle do it  se contenter 
d 'un e  redevance d o n t les recettes sont 

a u jo u r d 'h u i  dé jà  en recu l e t d o n t  le 
cercle des exceptions v ient d 'ê tre  sensi

b lem ent agrandi par le Tribunal fédéral?
La scène zurichoise des médias oblige 

peut-être à ce genre de partage schéma

tique de l'espace audiovisuel. Ce système 
m éco nn a ît  en revanche les caracté r is 
tiques spécifiques de la scène rom ande 

et r isq ue  s u r to u t  de  c o n d u ire  à l 'a s 
phyxie, non seulement du service public, 
mais aussi des nombreuses radios et télé

visions régionales, implantées dans des 
bassins économiques non-rentables. Ces 
radios-télévisions n'en jo u e n t  pas moins 

un rôle indispensable et complémentaire 
au service public  national pour garantir 
un approvis ionnem ent op tim al de la po 

pulation et l 'orig inalité de l'espace audio
visuel suisse (romand).

L'originalité 
régionale

La fu tu re  loi de v ra it  in c o n te s ta b le 
m ent tenir com pte  de ce coin de pays et 

donc prévoir un modèle moins schémati
quem en t binaire. Il serait en particu lier 
logique de m ainten ir un certain partage 

de la redevance pour les radios non ex-

ALIMENTATION

D
e p u i s  u n  m o i s  déjà, les asperges 
ve r te s  g a rn is s e n t  les é ta ls  des 
grandes surfaces. Décidément, il 

n ’y a plus de saison. On n ’a plus de 
neige en hiver et les légumes qui fai
saient les délices du printem ps se re
trouvent dans nos assiettes en février 
déjà. Le jo u rn a l  de la Férération des 
consommateurs, J ’achète mieux, dévoile 
le mystère -  et les inconvénien ts  du 
système.

Les Suisses dégustent ainsi leurs pre
mières asperges de plus en plus tôt. 
Pour les seules asperges vertes, les im 
portations o n t  augm enté de 56% en 
quatre ans. Plus de 80% nous arrivent 
par avion des Etats-Unis. Ce qui n ’est 
pas sans conséquence pour l’environ
nement. Un seul kilo d ’asperges améri
cain pollue l’atmosphère autant q u ’un 
trajet de 40 km en voiture. La charge 
sur l’environnem ent est hu it fois infé
rieure pour les asperges européennes,

clusivement commerciales et, en con tre 

partie, la possibilité pour le service public 

de préserver le parrainage ou m êm e de 

recourir, de manière lim itée et ciblée, à la 

publicité. La p lupart des radios de service 

public  des pays européens on t déjà dé

m ontré  que le recours à ce mode de f i

nancement ne signifiait pas forcém ent la 

perte de leur âme.

La rég lem enta t ion  actuelle a permis 

de défendre l'orig inalité du paysage au

diovisuel suisse face à des concurrents, 

o rgan isés  le p lus s o u v e n t  au sein de 

g rands  réseaux é trangers  et p o u r  qu i 

l'aud iov isuel n 'est q u 'u n  m oyen parm i 

d'autres de faire d 'abord le je u  d 'ac t ion 

naires avides de gains maximums. Pour 

d é fe n d re ,  à l 'a v e n i r  aussi, des p r o 

grammes de qualité, il est donc nécessai

re que le législateur donne réellement au 

service public et aux radios vra im ent ré

gionales les moyens de s'adapter et de se 

développer. Nicolas Vayras

et même dix fois plus basse pour les in 
digènes. Principale cause: la p roduc
t io n  d ’énergie pour le tran sp o rt .  La 
consommation des belles vertes de Ca
lifornie en Suisse sur une année, par 
exemple, entraîne le rejet dans l’atm o
sphère  5500 to n n e s  de C O 2, ce qui 
équivaut à la com bustion de 19 m il
lions de mazout ou d ’un  trajet en voi
ture de 160 millions de km...

M angez  des légum es de sa ison , 
conclut la Fédération des consom m a
teurs. Et de dresser le tableau de ceux 
qui peuvent être consommés selon le 
rythme de production naturelle. Pour le 
m ois de mars, les gourm ets  devron t 
faire p reuve  d ’im a g in a t io n .  N ous 
sommes autorisés à manger la bettera
ve, la carotte, le céleri pomme (mais pas 
en branche), le chou (de Bruxelles, mais 
pas de Chine), l’oignon, le poireau, la 
pomme de terre et le topinambour. gs

Source: J ’achète mieux, mars 2001.

Le printemps californien
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BILLET

Sur le suicide des jeunes...

L
e suicide serait la seconde cause 
de m ort pour les jeunes de 15 à 
25 ans -  la première étant les ac
cidents.

Elu au G rand  C onseil v audo is  en 
1994, la première m otion  que je  pré
sen ta i d e m a n d a i t  la c réa t ion  d ’u n e  
u n ité  d ’accueil pour les adolescents 
suicidaires, c’est-à-dire pour ceux ou 
celles qui, ayant fait une première ten 
tative, remis sur pied après un  lavage 
d ’estomac ou après q u ’on leur eut re
cousu les veines du poignet, sont aban
donnés à eux-mêmes et récidivent.

J’avais connu des cas, et un  profes
seur de psychiatrie genevois, qui ve
nait d ’être nom m é à la Faculté de m é
decine de l’Université  de Lausanne, 
s’intéressait à la question.

Donc, m a m otion  a été renvoyée à 
une commission, qui s’est réunie pour 
en discuter et voir s’il fallait en recom
m a n d e r  l ’a c c e p ta t io n  au G ran d  
Conseil.

Cette commission était présidée par 
u n e  rad ica le ,  q u i  a l la i t  d e v e n ir  
quelques années plus tard conseillère 
d ’Etat. Or non  seulement elle était op
posée à m a m otion -  ce qui était son 
droit le plus strict -  mais elle fit tou t 
pour que ma motion ne soit pas accep
tée. Après une discussion très vive, au

NOTE DE LECTURE

cours de laquelle j ’eus la surprise d’en
tendre une dame éminente respectable 
-  libérale celle-là -  déclarer q u ’u ne  
un ité  d ’accueil é ta it inutile, puisque 
l’Eglise faisait déjà to u t  le nécessaire, 
on passa au vote. La majorité décida de 
proposer le rejet, cependant que la m i
norité -  des socialistes, un  UDC -  pro
posait au contraire de l’accepter. Je dé
cidais donc de rédiger un  rapport de 
minorité, et priai pour cela la secrétaire 
de bien vouloir me faire parvenir les 
notes de séance.

Ces notes, je  ne les ai jam ais eues! 
Elles avaient été com m uniquées à la 
présidente, qui surchargée de travail, 
n ’avait pas eu le temps de rédiger son 
rapport de majorité. Je demandai alors 
q u ’on  me fasse parven ir  u ne  copie. 
Cette copie, je  ne l’ai jamais obtenue. 
Et j ’ai appris par la suite que la prési
dente avait fait pression pour q u ’on ne 
me l’envoie pas.

D e v a n t  le G ra n d  C o n se il  j ’ai dû 
donc présenter m on rapport sans avoir 
ces notes, qui m ’au ra ien t été néces
saires pour palier les défaillance de ma 
m ém oire. Au cours de la discussion, 
une  autre surprise m ’attendait:  celle 
d ’e n te n d r e  u n  m é d e c in  -  rad ica l  
com m e la p résiden te  -  proposer lui 
aussi de refuser ma motion.

D eux aspec ts  r e m a rq u a b le s  dans  
cette prise de position: ce médecin, je  
le connaissais bien du temps où il était 
socialiste, ami de Pierre Graber qu’il tu 
to y a i t .  C é ta i t  u n  de m es an c ien s  
élèves, et pas n ’im porte  lequel: son 
père avait été m on maître. Et lui avait 
habité chez moi, à Grandvaux, d ’une 
part parce qu’il était en pétard avec son 
père ( ce sont des choses qui arrivent à 
beaucoup  d ’adolescents), et d ’au tre  
part parce q u ’il y avait à Grandvaux 
une petite Anne ou une petite Caroline 
ou un  petite Marie-Jeanne dont il était 
am oureux et q u ’il pouvait rencontrer 
plus com m odém ent. Le père m ’avait 
été très reco n n a issan t  de l’avoir ac 
cueilli et recueilli chez moi. J’ai encore 
le livre q u ’il m ’a donné pour me remer
cier. Autre aspect remarquable: les rai
sons q u ’il donnait de son opposition.
Si l’unité d ’accueil était acceptée, elle 
serait ouverte au CHUV, à Lausanne. Ce 
qui nuirait aux gens du Pays d ’En-Haut 
où il exerçait son métier, lesquels tien
nen t apparemment à leurs adolescents 
suicidaires et ne voudraient s’en dessai
sir sous aucun prétexte.

On a le sens de l’essentiel ou on ne 
l’a pas: m a  m o tion  a été refusée! Et, 
semble-t-il les jeunes suicidaires conti
nuen t de récidiver. Jeanlouis Cornuz

Maeterlinck, l’homme de théâtre

D
a n s  l a  p i è c e  de Maeterlinck, Les 
Aveugles, la didascalie (les indica
tions de mise en scène de l’au 

teur) plante le décor. «Une forêt sep
ten tr iona le  d ’aspect é ternel sous un  
ciel étoilé». Et au-dessous des étoiles, 
des silhouettes sombres bornent l’espa
ce, mi-arbres, m i-hum ains, calfeutrés 
dans la tristesse. Des forêts septentrio
nales, une  poésie livide, des destins 
tragiques, des gens qui se noient. Une 
symbolique si m arquée, que souvent 
on  a considéré le travail de M aeter 
linck comme relevant d ’un  théâtre lit
téraire: au fond, il sacrifiait le drama
t iq u e  au p o é t iq u e .  Les E d it io n s  
Antipodes o n t  profité de l’adaptation 
des Aveugles, à la Grange de Dorigny à 
Lausanne, pour rééditer cette œuvre, 
in ju s te m e n t  m é c o n n u e  de M aurice 
M ae te r l in ck ;  elle est en r ich ie  d ’u n

texte de Danielle Chaperon et illustrée 
par les magnifiques dessins de Serge 
Cantero. La préface situe le contexte 
littéraire et artistique qui prévaut au 
m o m e n t  où Maeterlinck fait paraître 
son œ uvre théâ tra le ;  elle perm et de 
corriger un  malentendu. Danielle Cha
peron , professeure à l’U niversité  de 
Lausanne, rappelle  la co n fro n ta t io n  
entre les naturalistes et les symbolistes 
d o n t  fa i t  p a r t ie  M a e te r l in ck .  Une 
confrontation particulièrement exacer
bée autour du théâtre qui, à l’époque, 
était l’activité «littéraire» la plus grati
fiante socialement et la plus profitable 
é c o n o m iq u e m e n t .  Et M a e te r l in ck ,  
contrairement à ce que l’on a tendance 
à penser aujourd’hui, a rénové totale
m e n t  la concep tio n  de l’espace scé
nique. Fini les décors réalistes, place au 
rêve, au symbole, à l ’invisible. Dans

Les Aveugles, com m e d ’ailleurs dans 
Pelléas et Mélisande, mis en m usique 
par Debussy, le texte sert à réveiller les 
processus psychiques, étranges, surna
turels alors que les corps se confinent 
dans une immobilité tremblante et fra
gile. Dans la pièce actuellement jouée 
à Dorigny, les aveugles restent côte à 
côte, ayant perdu leurs repères géogra
phiques, loin de leurs foyers, abandon
nés dans cet espace scénique qui de
v ien t hostile. Ainsi les personnages, 
comme les spectacteurs, restent dans 
l’obscurité, étrangers à eux-mêmes et 
aux autres. Un miroir sans reflet. gs

Maurice Maeterlinck, Les Aveugles, pré
face de Danielle Chaperon, illustration 
de Serge Cantero. Les Aveugles se joue  à 
la Grange de Dorigny à Lausanne ju s 
qu’au 25 mars 2001.
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